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Système universitaire au Canda

1er cycle 

•Baccalauréat*

•Correspond à L3 et M1 
pour la mobilité en 
échange

2ème cycle 

•Maîtrise (non-
accessible aux 
étudiant.es en 
échange)

•Correspond à M2

1er cycle 

•Undergraduate / 
Bachelor

•Correspond à L3 et 
M1 pour la mobilité 
en échange

2ème cycle 

•Graduate – non-
accesible aux 
étudiant.es en 
échange

•Correspond à M2

Canada anglophone

Les échanges au Canada (sauf exception) sont fermés pour l'accès en MAITRISE/GRADUATE. Les étudiant.es en 

échange doivent suivre des cours de niveau baccalauréat ou undergradute (équivalent Licence 3 et Master 1)



Calendrier universitaire Canadien

Trimestre d’été

non accessible aux étudiant.es en échange

Trimestre d’hiver

≈ 1er janvier- 30 avril

Trimestre d’automne

≈ 1er septembre - 30 décembre 

Pas de départ uniquement au 

S2  calendrier incompatible 

avec Lyon 2 : examens du S1 

en janvier



Carte interactive des accords 

L'Université Lumière Lyon 2 a signé plusieurs accords de mobilité avec des

établissements en Amérique du Nord, Amérique du Sud, Asie, Moyen-Orient,

Océanie…

La liste de tous nos établissements partenaires est

consultable sur la Carte Interactive des accords de mobilité

Lyon 2 :

https://lyon2.moveonfr.com/publisher/1/fra

https://lyon2.moveonfr.com/publisher/1/fra
https://lyon2.moveonfr.com/publisher/1/fra


Programmes de Mobilité au Canada 

Québec : 

BCI et Bilatéral

Bilatéral 

(anglophone)

Bilatéral 

(anglophone)

• MONDE BCI

• MONDE BILATÉRAL



Canada (Québec) 
>> Quelles différences entre Monde BCI et Monde Bilatéral ?

MONDE BCI ÉTUDIANT

Accords ouverts à tou.tes :

Vous pouvez postuler dans les établissements

qui vous intéressent si vous trouvez un

programme d'études ouvert aux étudiant.es en

échange.

La liste des programmes ouverts est consultable

sur la page de chacun des établissements via ce

lien :

https://echanges-etudiants.bci-qc.ca/nos-

universites/

MONDE BILATÉRAL ÉTUDIANT

Accords disciplinaires signés entre une UFR/un

département de Lyon 2 et une UFR/département

de l'université canadienne. Certains accords sont

"toutes disciplines".

Seul.es les étudiant.es des UFR/départements

concerné.es peuvent postuler :

https://lyon2.moveonfr.com/publisher/1/fra

Certaines universités sont communes aux 

deux programmes. Vous ne pouvez pas 

postuler en BCI sur une université avec 

laquelle un accord bilatéral existe dans votre 

discipline.

https://echanges-etudiants.bci-qc.ca/nos-universites/
https://lyon2.moveonfr.com/publisher/1/fra


BCI – les universités partenaires

• Bishop's University

• Université de Sherbrooke

• Université du Québec à Montréal (UQAM)

• Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR)

• Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (UQAT)

• Université du Québec en Outaouais (UQO)

• Université du Québec à Rimouski (UQAR)

• Université Laval

Site web du programme : 

https://echanges-etudiants.bci-qc.ca/

https://echanges-etudiants.bci-qc.ca/


BCI – comment postuler ?

Les universités du programme BCI sont toutes disciplines et donc ouvertes à tous les

étudiant.es.

MAIS ATTENTION !!

VOUS POUVEZ POSTULER DANS LES ÉTABLISSEMENTS QUI VOUS

INTÉRESSENT SI VOUS TROUVEZ UN PROGRAMME D'ÉTUDES OUVERT AUX

ÉTUDIANT.ES EN ÉCHANGE



BCI – trouver un programme ouvert

La liste des programmes ouverts est consultable sur la page de chacun des établissements

membres du programme : https://echanges-etudiants.bci-qc.ca/nos-universites/

Université Liste des programmes ouverts

Bishop's University https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=1

Université de Sherbrooke https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=8

Université Laval https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=3

UQAM https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=11

UQTR https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=14

UQAT https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=13

UQO https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=10

UQAR https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=12

Si vous postulez pour un programme qui n'est pas indiqué sur ces 

listes, votre candidature ne pourra pas être étudiée

https://echanges-etudiants.bci-qc.ca/nos-universites/
https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=1
https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=8
https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=3
https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=11
https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=14
https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=13
https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=10
https://echanges-etudiants-db.bci-qc.ca/fr/Liste.ProgEtudOuv.Acc?fEtab=12


BCI – un programme ouvert mais avec des restrictions

ATTENTION ! Même si vous trouvez un programme ouvert : certaines universités ont des restrictions 

(notes minimales requises entre autre…) ces informations figurent sur le site du programme. A vous 

de les consulter !

Pour chaque établissement, vous devez consulter les conditions 

d'admission supplémentaires :

Exemple document 

UQAM :



Monde Bilatéral – les universités partenaires francophones

Université Disciplines concernées

Université de Moncton Communication, Sciences de l'éducation

Université de Montréal (UDEM)
ASSP, Cinéma, Droit, Musicologie, Science de l'éducation, Urbanisme 

et quelques places toutes disciplines

Université de Sherbrooke Droit (licence et master)

Université du Québec à 

Chicoutimi (UQAC)
Toutes disciplines

Université du Québec à Montréal 

(UQAM)
Communication, Cinéma (M1), Théâtre, Urbanisme (M1)

Université Laval 
Anthropologie, Archéologie, IETL (M1), Informatique, Histoire de 

l'art, Sciences de l'éducation (M1 didactique)

Certaines universités sont communes programme BCI. Vous ne pouvez pas postuler en BCI sur une 

université avec laquelle un accord bilatéral existe dans votre discipline.

Exemple : les étudiant.es en Droit peuvent postuler pour Sherbrooke via Monde Bilatéral mais pas BCI



Monde Bilatéral – les universités partenaires anglophones

Université Disciplines concernées

Douglas College Toutes disciplines

University of British Colombia Toutes disciplines

University of Ottawa Toutes disciplines

University of Toronto Toutes disciplines

• La mention "toutes disciplines" indique que les accords sont ouverts à l'ensemble des étudiants susceptibles

d'y trouver des cours dans leur discipline. Il appartient à aux étudiant.es de consulter les sites web des

universités partenaires afin de s'assurer que des cours de leurs disciplines y sont dispensés.

• Un test de langue officiel est obligatoire pour les universités anglophones (TOEFL IBT ou IELST), sans test de

langue les dossiers ne seront pas étudiés. Les scores requis sont indiqués sur la carte interactive des

accords.

https://lyon2.moveonfr.com/publisher/1/fra


Trouver sa discipline dans les établissements partenaires

Vous devez vous rendre sur les sites des universités partenaires et 

consulter les catalogues de cours pour trouver des cours qui vous 

conviennent :
• Code cours commençant par :

 100 à 400 : undergraduate /

baccalauréat (L3-M1)

 500 : graduate / maitrise (non

ouverts aux étudiant.es en échange

sauf exception)

• Les crédits ECTS ne correspondent

pas aux crédits canadiens  choisir

5 cours par semestre dans les

programmes de Baccalauréat /

certificat / undergraduate /

bachelor

• Une fois vos cours choisis, vous

devez les indiquer sur le document

liste choix de cours. Il faut une

fiche par université choisie.



Sélection des dossiers

Niveau universitaire 
en adéquation avec 
le niveau demandé 

par l'université 
partenaire

Niveau d'anglais par 
rapport aux 

exigences des 
universités 
partenaires

Choix de cours en 
adéquation avec 

l'offre de cours de 
l'université 
partenaire

Projet d'études / 
motivation



La candidature et date limite pour postuler

DATE LIMITE POUR POSTULER :

MERCREDI 8 DÉCEMBRE 2021 – 17h

RDV sur le site internet de l'Université pour accéder au portail de candidature : 

https://www.univ-lyon2.fr/international/candidater-a-une-mobilite-d-etudes

RAPPELS :

• Connexion au portail pour accéder au formulaire de candidature

 Un seul dossier à soumettre

 Jusqu'à 5 choix d'universités possibles dans le dossier (programmes Monde et 

Erasmus+ confondus) 

Vous retrouverez prochainement sur cette page

• Lien du formulaire de candidature (début novembre)

• La liste des pièces à joindre au formulaire

• Tutoriel de candidature pour vous aider à compléter le formulaire

La candidature est 100% dématérialisée !

Tout document envoyé par e-mail ou courrier sera refusé !

https://www.univ-lyon2.fr/international/candidater-a-une-mobilite-d-etudes


• Départs possibles en L3 et Master (Attention : la mobilité est incompatible avec 
certains Masters >> se renseigner en amont auprès du responsable de Master)

• Être inscrit.e à Lyon en 2021/2022 pour un départ en 2022/2023 (étudiant.es de 
CPGE et DU peuvent aussi candidater si inscrit.es à Lyon 2)

• Obligation de réussite en 2021/2022 pour partir en 2022/2023

• Pas de redoublement possible, ni de départ en AJAC

ERASMUS+ : pays en Europe membres de ce programme

MONDE : pays hors Erasmus+

Quelques rappels



• Départ en année de césure non autorisé (se rapprocher du SCUIO-IP)

• Départ en double Licence : impossible dans le cadre d’une mobilité >> obligation 
de ne choisir qu’une seule licence à valider pendant la mobilité (non négociable)

• Inscription en master : la sélection pour une mobilité est indépendante de la 
sélection en Master : ne pas oublier de déposer un dossier de candidature pour le 
master choisi dans les délais requis.

Cas particuliers



Document obligatoire : 1 fiche pour chaque établissement choisi 

(5 max)

A faire signer obligatoirement au responsable des relations 

internationales de votre UFR/Institut.

Document téléchargeable sur la page suivante : https://www.univ-

lyon2.fr/international/candidater-a-une-mobilite-d-etudes

Nom des responsables RI par UFR/Institut consultable ici : 

https://www.univ-lyon2.fr/international/direction-des-relations-

internationales-responsables-ri-par-ufr/responsables-ri-en-

composantes

Si ce document n'est pas signé dans votre dossier, le dossier sera

refusé.

Liste de choix de cours

https://www.univ-lyon2.fr/international/candidater-a-une-mobilite-d-etudes
https://www.univ-lyon2.fr/international/direction-des-relations-internationales-responsables-ri-par-ufr/responsables-ri-en-composantes


Date limite pour fournir votre score TOEFL ou 

IELTS

Si vous n'avez pas le résultat de votre test de langue lors du dépôt de votre dossier de

candidature en ligne (date limite 08/12/21), vous devrez joindre votre justificatif d'inscription

à une session de passage et/ou convocation à une session de passage d'un test. Sans l'un de ces

documents, votre dossier sera refusé.

Vous devez passer le test de langue au plus tard le 31 décembre 2021 

Une fois votre score reçu (environ 10 jours après le passage du test) veuillez l'envoyer à

Hélène Lecocq : sortants.monde@univ-lyon2.fr



Merci de votre attention !

De gauche à droite : Abitibi-Témiscamingue, Colombie Britannique, Trois-Rivières, Rimouski


